
Accueil en soins somatiques du patient avec des
troubles psychiques

RELATION, RECHERCHE & ETP

Ref : RECRS02C

Compétences visées

Développer des « savoir agir » pour mieux accueillir des patients souffrant de troubles psychiques en
unité de soins somatiques.

Objectifs et contenus

Acquérir et/ou renforcer ses connaissances pour mieux comprendre la pathologie mentale 

Les représentations sociales et les difficultés de la prise en soins.
L’approche du patient psychotique.
Les troubles anxieux.
Les troubles de l’humeur.
Les troubles de la personnalité.
Les troubles liés aux substances.
Les troubles en gérontopsychiatrie.
Les troubles en pédopsychiatrie.
Le risque suicidaire.
La gestion des symptômes (repérage des prodromes).

Prendre conscience de ses potentiels et de ses limites dans la gestion des situations difficiles

Le savoir être.
La part des  émotions : peur, colère, impuissance.
La disponibilité.
La congruence.
La pondération.

Outiller la pratique soignante dans une dynamique de pluriprofessionnalité

L’élaboration commune et la transmission.
Le partenariat avec le secteur psychiatrique : liaison, urgence, CMP, CATTP, consultations spécifiques.

Adapter sa posture professionnelle face à une personne souffrant de troubles psychiatriques

Le repérage et la compréhension des comportements.
Le sens du symptôme en santé mentale.
La déstigmatisation des troubles.
Le rapport collaboratif et la relation de soin.
La temporalité du patient et celle du soignant.
L'écoute des besoins du patient.

Identifier les mécanismes de défense pour les soignants en situation d’accueillir ces personnes

Les attitudes et les contre-attitudes soignantes.
L’éprouvé du soignant face aux personnes souffrant de troubles psychiatriques  :

la projection,
l'identification,
le rejet, l'évitement,
le transfert/contre transfert…



Méthodes

Apports en psychopathologie.
Cas cliniques.
Vidéos.
Analyse de pratiques professionnelles.

Personnes concernées

Personnel de santé exerçant en soins généraux tous services et unités de soins hospitalisations et ambulatoires.

Valeur ajoutée

La formation permet d'aborder une thématique récurrente en soins généraux afin de mieux appréhender la complexité de
l'accueil d'une personne souffrant de troubles psychiques. Elle vise à donner des clés aux soignants pour entrer en relation
avec les patients. En complément, des modules e-learning sur les troubles psychiques abordés sont proposés pour
consolider les apprentissages.

Pré-requis

Aucun

Dispositif d'évaluation

L’ÉVALUATION SERA RÉALISÉE À L’AIDE DES CRITÈRES SUIVANTS :

Les attentes des participants seront recueillies par le formateur lors du lancement de la formation et confrontées aux
objectifs de formation.
Les acquis / les connaissances seront évalués en début et en fin de formation par l’intermédiaire d’un outil proposé
par le formateur (quiz de connaissances, questionnaire, exercice de reformulation, mise en situation…).
La satisfaction des participants à l’issue de la formation sera évaluée lors d’un tour de table, le cas échéant en
présence du commanditaire de la formation, et à l’aide d’un questionnaire individuel « à chaud » portant sur
l’atteinte des objectifs, le programme de formation, les méthodes d’animation et la qualité globale de l’intervention.
A distance de la formation : il appartiendra aux stagiaires d’analyser les effets de la formation sur les pratiques
individuelles et collectives de travail , notamment lors de leur entretien professionnel. Des outils pourront être
suggérés pendant la formation (plans d’action, préfiguration d’un plan d’amélioration des pratiques individuelles et
collectives, grille de suivi personnalisé de mesure d’impact…).
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À noter

Les points forts de cette formation sont

La formatrice part des questionnements et des situations des participants pour outiller leur pratique.

Cette formation s'appuie sur les recommandations et référentiels suivants

Décision n°2015.0152/DC/SBPP du 10 juin 2015 du collège de la Haute Autorité de santé attribuant le label
méthodologique de la Haute Autorité de santé à la recommandation de bonne pratique en psychiatrie « Comment
améliorer la prise en charge somatique des patients ayant une pathologie psychiatrique sévère et chronique »
élaborée par la Fédération Française de Psychiatrie.
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